
  

Groupe des élu·es Lille Verte
Place Augustin Laurent
59 000 Lille

Monsieur le Président de la République, 
Emmanuel MACRON

Palais de l'Élysée
55 rue du Faubourg-Saint-Honoré

75008 Paris, France

Objet : Incarcération illégale d’une ressortissante française par Israël

Lille, le 8 octobre 2025

Monsieur le Président de la République, 

Notre  collègue  du  conseil  municipal  de  Lille,  Mélissa  Camara,  également  députée 
européenne, a embarqué à bord d’un bateau de la flottille « Thousands Madleens » le 
samedi 27 septembre dernier, dans le but de rompre le blocus illégal imposé par le 
gouvernement israélien à Gaza,  stopper le génocide en cours,  et créer un corridor 
maritime pour y apporter médicaments et nourriture. 

Cette nuit, aux alentours de cinq heures du matin, son bateau, ainsi que les 8 autres 
bateaux qui composent la flottille, ont été arraisonnés par l’armée israélienne dans des 
eaux internationales, ce qui constitue une violation du droit international. 

Les premiers retours en Europe des prisonniers de la précédente flottille font état de 
violences subies pendant leur captivité. C’est inadmissible. La France doit protéger ses 
ressortissantes et ressortissants. 

Par ce courrier,  nous vous demandons d’exiger la libération immédiate de Mélissa 
Camara, ainsi que celle de tous les équipages des flottilles qui ont été capturés alors 
qu’ils et elles étaient en mission pacifique. Les conventions de Genève stipulent qu’en 
temps de guerre, les Etats doivent protéger les civils et garantir l’acheminement d’aide 
humanitaire.  De  ce  fait,  nous  demandons  également  que  la  France  sanctionne  le 
gouvernement d’Israël en vertu de ce non-respect manifeste du droit international. 

Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président de la 
République, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Stéphane BALY, Faustine BALMELLE-DELAUZUN, 
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